
Association	Prod’Acteurs	en	Combrailles	
Le	Bancal	
38	avenue	Aristide	Briand	
63700	SAINT	ELOY	LES	MINES	
	

À	Saint-Eloy	les	Mines,	
Le	02	février	2021		

	
	

	

CONVOCATION	A	L'ASSEMBLEE	GENERALE	EXTRAORDINAIRE	
qui	aura	lieu	le	samedi	13	février	2021	à	14h	

au	Bancal.	
	

Unique	objet	:	Achat	du	bâtiment	du	Bancal	
	

	
Compte-tenu	du	contexte	sanitaire,	 le	Conseil	d’Administration	a	décidé	de	modifier	 l’ordre	
du	jour	de	l’Assemblée	Générale	Extraordinaire.	
	
Ordre	du	jour	de	l’Assemblée	Générale	Extraordinaire	:	

- De	14h	à	15h	:	Assemblée	Générale	Extraordinaire	:	
Présentation	du	projet	d’investissement	du	lieu,	
Validation	du	projet	d’achat,	
Validation	 du	 plan	 de	 financement,	 uniquement	 fondé	 sur	 le	 financement	
participatif.	

- A	noter	:	de	10h	à	15h	:	Fresque	créative	et	participative	«	Mon	Bancal	idéal	».	
	
Les	 personnes	 qui	 le	 souhaitent	 peuvent	 déjeuner	 au	 Bancal	 avant	 la	 réunion,	 il	 suffit	
d’apporter	un	plat	ou	une	boisson	à	partager.	
	
	
J’attire	 votre	 attention	 sur	 la	 liste	 des	 membres	 actifs·ves	 de	 l’association,	 que	 le	 Conseil	
d’Administration	a	actualisée	:	Blandine,	Bébert	et	Bébert,	Coralie,	Fernard,	Hugues,	Hervé,	
Mylène	Diguet,	Fab,	Laurent,	Leïla,	Jan,	Amandine,	Agnès,	Aude,	Fred,	Virginie,	Didier,	Jehan,	
Romain.	
	

Pour	le	CA	de	l’Association	Prod’Acteurs	en	Combrailles,	
Mylène	DENNERY	

	
	
	
PJ	:	 Pouvoir	 à	 retourner	 si	 absence	 (seuls	 les	 membres	 actifs-ves	 peuvent	 voter	 lors	 des	
Assemblées	Générales).	

Extraits	 de	 nos	 statuts	:	 Le	 quorum	 est	 atteint	 lorsque	
minimum	2/3	des	membres	du	Conseil	d’Administration	et	
1/3	des	membres	actifs	sont	présents	ou	représentés.	Les	
membres	 empêchés	 peuvent	 se	 faire	 représenter	 au	
moyen	d’un	pouvoir	signé	par	eux	pour	un	autre	membre.	



	
POUVOIR	POUR	L'ASSEMBLEE	GENERALE	

DU	13	FEVRIER	2021		
	
	

Je,	soussigné-e....................................................................,	
Domicilé-e	à.........................................................................	
	
	
A	jour	de	ma	cotisation		
donne	pouvoir	à...................................................................	

Extraits	 de	 nos	 statuts	:	 «	Chaque	 membre	 ne	 peut	
représenter	plus	d’une	voix	en	plus	de	la	sienne.	»	

	
	
à	l'occasion	des	votes	des	différents	rapports	de	l'Assemblée	générale.	
	
	

À	.......................................................,	le.../.../2021,	
Signature,	précédée	de	la	mention	«	Bon	pour	pouvoir	»	:	


